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La société d’investissement Interna-
tional Petroleum Investment Company 
(IPIC-Émirats arabes unis) est autorisée à 
racheter l’allemand MAN Ferrostaal, four-
nisseur d’installations industrielles « clés 
en main », pour autant qu’elle cède cer-
taines de ses activités dans le secteur de la 
mélamine, où des problèmes de concur-
rence ont été décelés. Dans sa décision 
du 13 mars, la Commission européenne 
subordonne son aval à l’engagement 
d’IPIC de céder la participation de MAN 
Ferrostaal dans l’entreprise Eurotecnica, 

spécialisée dans les services d’ingénierie et 
dans l’octroi de licences de technologies 
de production de mélamine. 

IPIC contrôle notamment l’entreprise 
autrichienne Agrolinz Melamine Inter-
national (AMI), l’un des principaux 
producteurs de mélamine, qui utilise sa 
propre technologie de production. La 
mélamine est utilisée dans un large éven-
tail d’applications, telles que les surfaces, 
les adhésifs et les ignifuges. MAN Fer-
rostaal détient, elle, une part minoritaire 
dans Eurotecnica, le seul fournisseur 
indépendant, au niveau mondial, de ser-
vices de licences et de services connexes 

d’ingénierie pour les technologies de pro-
duction de mélamine haute pression, qui 
permettent de produire de la mélamine 
de haute qualité.

Compte tenu de la relation verticale 
entre Eurotecnica et AMI sur le marché 
de la mélamine, la Commission crai-
gnait que l’entité issue de la concentra-
tion soit en mesure de contrôler l’entrée 
sur le marché de la mélamine de haute 
qualité et/ou le développement de ce 
marché en orientant la politique d’oc-
troi de licences d’Eurotecnica à l’égard 
des concurrents d’AMI qui dépendent 
de cette technologie. n

L’industrie manufacturière européenne 
souhaite qu’un nouvel élan soit donné au 
développement de « politiques européennes 
fondamentales », c’est-à-dire celles qui visent 
le renforcement de la compétitivité de l’in-
dustrie manufacturière, le maintien d’un 
marché intérieur ouvert et la garantie du 
respect des règles européennes en matière 
d’aides d’Etat. C’est ce que demande l’Al-
liance pour une industrie européenne com-
pétitive, qui regroupe les principales associa-
tions européennes sectorielles (automobile, 
chimie, ciment, papier, alimentation et bois-

son, textile, électricité, fer et acier, métal, 
raffinage pétrolier, ingénierie) et Busines-
sEurope. Elles ont transmis, le 13 mars, à la 
Commission européenne, leurs suggestions, 
dans le contexte de la crise financière1.

Les fonds européens, comme le Fonds 
social européen et le Fonds européen 
d’ajustement à la mondialisation (FEM), 
devraient être sollicités pour faciliter la 
situation du secteur manufacturier, estime 
l’Alliance, qui demande des actions pour 
améliorer immédiatement l’accès au finan-
cement. Le FEM subit actuellement une 
refonte et la République tchèque espère 
que le processus sera achevé avant la fin de 

son mandat à la présidence de l’UE.
Il convient aussi de garantir l’accès au 

capital pour les personnes physiques et 
morales et de « combattre » le protection-
nisme, fait valoir l’Alliance. Par ailleurs, 
les plans de relance devraient se concen-
trer sur les « investissements intelligents et 
les infrastructures ». L’Alliance invite aussi 
à ne pas accroître la charge réglementaire. 
Enfin, elle demande une application du 
paquet « énergie/climat » respectant un 
rapport coût/efficacité suffisant. n

(1)  Les recommandations : www.
europolitique.info > recherche = 245888

teurs et/ou les agriculteurs » :
- viande bovine : la suppression de l’obli-
gation de présenter  un certificat d’expor-
tation pour la viande bovine a réduit le 
coût d’exportation d’environ 16 euros par 
tonne en moyenne ;
- certificats d’importation et d’exporta-
tion : la suppression en juin 2008 de 
la grande majorité des obligations en 
matière de certificat dans le secteur agri-
cole devrait  diminuer de 7,4 millions 
d’euros la charge administrative global 
pour les opérateurs ;
- règle « des dix mois » : la suppression de 
la règle «  des dix mois », qui obligeait les 

agriculteurs à conserver leur terre pendant 
dix mois pour pouvoir bénéficier d’un 
soutien, va se traduire par une réduction 
des charges des exploitations agricoles de 
quelque 19 millions d’euros ;
- conditionnalité : le feu vert donné par 
la Commission à la notification préala-
ble des contrôles sur place liés au res-
pect des règles sur la conditionnalité 
va entraîner une réduction des charges 
des exploitations agricoles de l’ordre de 
5,7 millions d’euros. La Commission 
ajoute que certaines améliorations ont 
été apportées à la réglementation pour 
permettre aux agriculteurs de mieux pla-
nifier leurs activités et pour supprimer la 
menace d’une sanction pour des infrac-
tions sans gravité. n

Par Marianne Slegers

Par Eric van Puyvelde

Compétitivité

L’industrie soumet ses recommandations à la Commission

Chimie

Feu vert conditionnel au rachat de MAN Ferrostaal par IPIC

Agriculture 
(suite de la p. 1) Déjà 281 millions d’euros 

d’économies
Selon la Commission, le récent bilan de 
santé de la PAC devrait entraîner une 
réduction des charges administratives 
des exploitations agricoles de l’ordre 
de 135 millions d’euros en raison de 
la suppression des régimes spéciaux 
concernant les cultures énergétiques, 
le paiement à la surface, le blé dur, les 
fruits à coque et les pommes de terre 
féculières. De plus, la suppression de la 
mise en jachère devrait réduire de 146 
millions d’euros les charges administra-
tives des exploitations agricoles. Donc 
un gain total de 281 millions d’euros.
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Les Etats vont se coordonner sur l’avenir 
d’Opel, filiale en difficulté de l’Américain 
General Motors. C’est ce que la Commis-
sion européenne veut retenir de la réunion 
de crise qui s’est tenue le 13 mars en fin 
de journée, au siège de la Commission à 
Bruxelles, à propos de l’avenir de General 
Motors. La réunion s’est déroulée en deux 
temps : une première partie pour rencon-
trer la direction du groupe (avec Fritz 
Henderson, directeur exécutif de GM, et 
Carl Peter Forster, CEO de GM Europe), 
une seconde pour discuter de l’avenir du 
constructeur et de ses filiales en Europe. 

En plus des commissaires Günter 
Verheugen (Entreprises et Industrie), 
Neelie Kroes (Concurrence) et Vladi-
mir Spidla (Emploi, Affaires sociales), 
douze Etats membres étaient représentés 
au niveau ministériel à cette réunion : 
l’Autriche, la Belgique, la Tchéquie, 
l’Allemagne, l’Espagne, la Hongrie, le 
Luxembourg, la Pologne, le Portugal, la 
Roumanie, la Suède et le Royaume-Uni.

Un communiqué publié par la Com-
mission à l’issue de la rencontre fait état 
de l’assurance donnée par les participants 
de ne pas prendre de mesures nationales 
sans information et coordination préalables 
avec les autres pays concernés. Une appro-
che de bon sens, selon Jören Hagglund, le 
secrétaire d’Etat suédois à l’Industrie, pour 
qui « il sera difficile pour un Etat membre de 

négocier dans son coin après cette rencontre, 
car ce n’est pas une solution de long terme ». 

Un autre ministre a confié qu’il ne 
croyait pas à une coordination euro-
péenne. « Chacun va essayer de conserver 
ses usines », a déclaré ce même ministre, 
mettant à mal la communication officielle 
de la Commission.

Témoin de cette crainte du « chacun 
pour soi », Vincent Van Quickenborne, 
le ministre belge pour les Entreprises, est 

arrivé à la réunion en critiquant à mot 
couvert l’attitude de l’Allemagne. Parlant 
des projets de restructuration de GM en 
Europe, le ministre belge a regretté ne pas 
encore avoir vu le plan envisagé « tandis 
que d’autres pays l’ont vu ». La Belgique, 
inquiète pour l’avenir du site Opel d’An-
vers (Flandre), a appelé à un « plan euro-
péen » défini par les pays de l’UE concer-
nés, afin de « partager la douleur » des 
restructurations en vue. n

Par Isabelle Smets

Automobile

Les Etats promettent de « se coordonner » sur l’avenir d’Opel

Les ventes de véhicules neufs 
en février
Le jour de la réunion, l’Association des 
constructeurs européens d’automo-
biles (ACEA) publiait les chiffres des 
immatriculations de voitures neuves 
en Europe pour le mois de février 
2009. Elles sont en chute de 18,3 % 
par rapport à février 2008. L’Allemagne 
- le plus gros marché européen - tire 
son épingle du jeu, avec une hausse 
des immatriculations de 21,5 %. 
Conséquence directe de la réforme de 
la fiscalité et de la généreuse prime à la 
casse (2500 euros) introduites par le 
gouvernement d’Angela Merkel. Avec 
la Pologne (+7,3 %) et le Luxembourg 
(+0,3 %), c’est le seul pays européen à 
enregistrer une croissance des ventes. 
La France, où une prime à la casse 
a également été introduite, voit ses 

immatriculations reculer dans une 
moindre mesure (-13,2 %) par rapport 
à ses voisins. L’Espagne - quatrième 
marché automobile européen - affiche 
un très mauvais -48,8 % malgré le plan 
d’aide mis en place par le gouverne-
ment, qui ne comprend pas de prime 
à la casse. 
Des pays comme la Lettonie et la Litua-
nie voient leur marché reculer de plus de 
70 %. L’Irlande, l’Estonie et la Roumanie 
font à peine mieux, avec des immatricu-
lations en baisse de plus de 60 %. Du 
côté des constructeurs, le groupe VW 
s’en tire mieux que ses concurrents (« à 
peine » -10,2 %), bénéficiant directe-
ment du regain de santé du marché alle-
mand. Les Français PSA Peugeot Citroën 
et Renault font respectivement -25,3 et - 
23,1 %. Daimler et le groupe BMW - 29,8 
et - 29,2 %. L’Italien Fiat est à -16,5 %.
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A l’approche du sommet des chefs 
d’Etat et de gouvernement du 2 avril, les 
ministres des Finances des principaux pays 
industrialisés et émergents qui composent 
le G20 sont convenus de faire « tout ce qui 
est nécessaire » pour rétablir la croissance 
et soutenir l’emprunt, y compris renforcer 
les ressources du Fonds monétaire inter-
national (FMI) et continuer d’injecter des 
liquidités dans le secteur bancaire.

Les ministres des Finances du G20 ont 
expliqué que leur priorité était de relan-
cer les prêts, mais ils n’ont pas réussi à 
s’entendre sur le type de mesures à pren-
dre pour soutenir les banques en diffi-
culté. Le ministre des Finances britan-
nique, Alistair Darling,  a déclaré qu’il 
avait été clairement recommandé de 
donner plusieurs options aux gouverne-
ments et il a cité la privatisation partielle 
et la nationalisation de Bradford and 
Bingley et de Northern Rock l’an dernier 
par le gouvernement britannique. La 
Commission poursuit son enquête sur la 
restructuration de Northern Rock, afin 
de s’assurer que les mesures prises res-
pectent la réglementation européenne 
sur les aides d’Etat.

Bien que les ministres aient insisté 
sur les divergences entre les Etats-Unis 
et l’UE à propos du niveau d’incitation 
fiscale nécessaire - les Etats-Unis esti-
ment que les Etats membres devraient 

soutenir leurs économies à hauteur de 
2 % de leur PIB, soit 0,05 % de plus que 
le pourcentage recommandé par le plan 
de relance économique de la Commis-
sion européenne - M. Darling a déclaré 
que les pays étaient prêts à aller plus 
loin. « Des mesures importantes ont déjà 
été prises dans de nombreux pays et nous 
voulons faire savoir que nous sommes dis-
posés à faire plus si nécessaire ». Mais la 
France et l’Allemagne sont opposées à 

des mesures d’incitation plus importan-
tes. En novembre dernier, la France a 
annoncé un plan de 26 milliards d’euros 
(1,3 % de son PIB). L’Allemagne injec-
tera plus de 80 milliards d’euros (1,75 % 
de son PIB) en 2009 et 2010. Le secré-
taire américain au Trésor, Tim Geith-
ner, a expliqué qu’il y avait eu de nom-
breuses discussions sur l’augmentation 
de la réponse budgétaire à la crise : « Le 
monde nous suit sur ce point. Il a été clai-
rement dit de faire tout ce qui est néces-
saire et de s’y tenir ».

Les ministres se sont entendus sur une 
augmentation « très significative » des 
ressources du Fonds monétaire internatio-

nal (FMI) : ses ressources seront plus que 
vraisemblablement doublées pour passer 
à 500 milliards de dollars (385 milliards 
d’euros). Le FMI restructurera ses procé-
dures d’emprunts afin de permettre aux 
pays qui ont des problèmes de balance 
des paiements de demander une aide plus 
tôt. Depuis le début de la crise, la Hon-
grie et la Lettonie ont bénéficié d’environ 
20 milliards d’euros du FMI (y compris 
des suppléments de l’UE et de la Banque 
mondiale). Mais selon M. Darling, l’aide 
actuelle est arrivée trop tard, « alors que 
les pays sont déjà en difficulté ».

Une politique monétaire agressive sera 
poursuivie, les ministres s’étant mis d’ac-
cord pour prendre des mesures « non 
conventionnelles » et pour réduire les taux 
d’intérêt. Sur le plan de la réglementation, 
ils ont convenu que les fonds spéculatifs, 
les agences de notation et les paradis fis-
caux feraient l’objet d’un contrôle accru. 
Ils ont salué la décision de la Suisse de 
mettre fin au secret bancaire et de fournir 
des informations fiscales à la communauté 
internationale.

Enfin, les ministres ont réaffirmé l’ob-
jectif de combattre le protectionnisme et 
aider les pays les plus pauvres à sortir de 
la crise, en insistant sur la nécessité d’une 
bonne coordination. A cette fin, le FMI et 
le Forum de stabilité financière doivent 
effectuer un exercice conjoint d’alerte 
rapide et contrôler plus étroitement les 
plans de relance nationaux. n

Les ressources du FMI 
seront doublées pour 

passer à 500 milliards de 
dollars  

Par Sarah Collins

Politique économique

Le G20 fera « tout ce qui est nécessaire » pour contrer la crise
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Alors que les ministres peinent toujours à 
s’accorder sur le financement des 5 milliards 
d’euros prévus dans le plan de relance de 
l’économie européenne (voir article séparé), 
la dernière proposition de compromis de la 
présidence tchèque pour les projets énergé-
tiques continue de raboter le budget prévu 
pour la capture et le stockage du carbone 
(CSC). 

Les cinq groupes de projets CSC reçoi-
vent chacun 180 millions d’euros, soit 20 
millions d’euros de moins que dans la pro-
position révisée présentée au Conseil Ener-

gie de février. Et c’est encore moins que les 
250 millions d’euros prévus initialement par 
la Commission. Alors que la somme de 100 
millions d’euros alloué au projet CSC de 
Torre Valdaglia, à Civitavecchia (au nord 
de Rome) ne change pas, le projet sera 
développé à Porto Tolle, au sud de Rome. 
Un lobbyiste du CSC a reconnu qu’aucun 
projet repris par la Commission ne pourra 
démarrer « immédiatement ».

Un autre changement concerne l’ajout de 
65 millions d’euros à l’énergie éolienne offs-
hore, ce qui amène le total des dépenses pré-
vues à 565 millions d’euros. Désormais, 200 
millions d’euros, au lieu de 150 millions, 

vont au projet Alpha Ventus/Borkum, dans 
le nord de l’Allemagne. Ce projet porte sur 
la construction d’une nouvelle génération 
de turbines de 6-7 MW, à 100 km de la côte, 
dans les eaux profondes jusqu’à 40 mètres. 
Quant aux 155 millions d’euros supplémen-
taires prévus pour l’interconnexion électri-
que (par rapport à la proposition de février), 
la majeure partie de cette somme (125 mil-
lions d’euros) va au projet d’interconnexion 
France-Espagne, prévu de longue date. 
Ce projet se chiffrera donc à 225 millions 
d’euros. S’agissant du gaz, l’interconnexion 
Italie-Algérie reçoit maintenant 120 millions 
d’euros, au lieu de 100 millions. n

Toujours pas d’accord entre les Vingt-
Sept sur le montage financier des 5 milliards 
d’euros pour le plan européen de relance 
économique. La décision est renvoyée au 
Sommet des chefs d’Etat et de gouverne-
ment des 19 et 20 mars à Bruxelles.

Le Conseil Affaires générales du 16 mars 
a en effet discuté une nouvelle fois de cet 
épineuse question, sur la base du projet de 
compromis mis sur la table le 12 mars par 
la présidence tchèque. Mais sans parvenir 
à dégager un accord sur le texte. Toutefois, 
« les réticences s’amenuisent », note une 
source européenne. Le représentant tchè-
que a ainsi déclaré à l’issue du débat que 
les Etats membres étaient « sur la bonne 
voie » et la présidence « fera un dernier 
effort pour tenter de trouver un compromis 
dans le courant de cette semaine ». Cela ne 
veut pas forcément dire qu’il y aura une 
nouvelle proposition. Mais cela montre 
que le dossier est à présent dans les mains 
du Conseil européen. 

Proposition de compromis
La proposition de compromis actuelle 

de la présidence tire plusieurs conclusions. 
Tout d’abord, le montant de 5 milliards reste 
le chiffre de référence, malgré les réticen-
ces persistantes de l’Autriche qui souhaite 
que l’on ne fixe pas de somme globale mais 
que l’on utilise les fonds « disponibles ». 
Le problème est qu’à ce stade personne ne 

confirme vraiment que ce chiffre restera 
la norme. Ensuite, il reste définitivement 
exclu de réviser le cadre financier plurian-
nuel pour aller puiser dans les marges res-
tantes du budget 2008, comme le proposait 
initialement la Commission. De même, 
une augmentation du plafond net global 
du cadre financier ne devra être menée 
qu’en « dernier recours » et « être mainte-
nue à un strict minimum ». Par ailleurs, il 
faudra laisser suffisamment de marge sous 
le plafond de la rubrique 2 (ressources natu-
relles) si l’on décide d’avoir recours à elle 
pour financer en partie le plan de relance. 
Le projet de compromis rappelle en outre 
que les marges disponibles sous le plafond 
de la rubrique 2 en 2010 ne seront connues 
qu’une fois que la procédure budgétaire 
annuelle sera bouclée, c’est-à-dire vers 
l’automne 2009. Enfin, toutes les possibi-
lités de financement devront être explorées 
et la solution proposée devra être acceptée 
par le Parlement européen, en tant que 
seconde branche de l’autorité budgétaire. 

Sur base de ces principes, la présidence 
propose que 2,6 milliards soient dégagés 
en 2009 pour financer les projets proposés 
par la Commission et destinés à relancer 
l’économie. Deux milliards iraient vers 
des projets énergétiques. Pour trouver 
cette somme, le plafond net de la sous-
rubrique 1a (compétitivité) en 2009 serait 
accru de 2 milliards, alors que le plafond 
net de la rubrique 2 (ressources naturelles) 
en 2009 serait réduit du même montant. 

600 millions iraient vers des projets liés 
à l’Internet à large bande et à des mesu-
res en faveur du développement rural. Ils 
seraient directement issus des marges de la 
rubrique 2 en 2009. 

Concernant les 2,4 milliards à trouver 
en 2010, ils pourraient être dégagés via un 
« mécanisme de compensation ». Lors de 
la réunion de concertation menée dans le 
cadre de la procédure budgétaire annuelle 
2010, Parlement, Conseil et Commission 
examineraient ainsi « toutes les sources 
disponibles » de financement. L’argent 
des projets pour l’Internet à large bande 
et le développement rural devra être tiré 
exclusivement de la rubrique 2. Quant 
aux projets énergétiques, le financement 
sera étalé sur 2009 et 2010, mais si besoin 
est, il pourra s’étendre jusqu’à 2011.

Encore des réticences
Ce montage financier, encore flou, 

continue à poser problème à certains pays 
tels que l’Allemagne, la Roumanie et le 
Portugal. Les discussions promettent donc 
d’être difficiles lors du Conseil européen. 
Concrètement les Etats membres ont jus-
qu’à début mai pour trouver une solution, 
c’est-à-dire jusqu’à la dernière session de 
vote du Parlement européen. Mais politi-
quement, la présidence tchèque souhaite 
dégager un accord au Conseil européen 
de printemps afin de lancer un signal à 
l’opinion publique dans le contexte actuel 
de crise économique. n

Par Célia Sampol

Par Dafydd ab Iago

Plan de relance/Budget UE

Le montage financier des 5 milliards renvoyé au Sommet européen

Plan de relance économique

Le budget alloué aux projets CSC est encore raboté
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En février 2009, le taux d’inflation dans 
l’UE n’atteignait plus que la moitié de son 
niveau d’un an auparavant : 1,7 % contre 
3,5 % en février 2008 (et 1,8 % en janvier 
2009). Le ralentissement en un an de la 
hausse des prix a encore été plus vif dans 
la zone euro, selon les chiffres publiés le 
16 mars par Eurostat, puisque le taux d’in-
flation annuel y a été de 1,2 % en février 
2009 contre 3,3 % en février 2008 (et 1,1% 
en janvier 2009).

En février 2009, les taux annuels les plus 
faibles ont été observés en Irlande et au Por-
tugal et les plus élevés en Lettonie, en Litua-
nie et en Roumanie.  En un an, l’inflation 
annuelle a baissé dans onze États, est restée 
stable dans deux et a augmenté dans treize.

Dans la zone euro les principales compo-
santes avec les taux annuels les plus élevés 
en février ont été les boissons alcoolisées 
et le tabac (3,2 %), les hôtels et restaurants 
(2,9 %) et le logement (2,8 %); les taux 
annuels les plus faibles ont été observés 
pour transports (-2,7 %), communications 
(-1,4 %) et articles d’habillement (0,1 %). 

Les principales composantes présentant 
les taux mensuels les plus élevés ont été les 
articles d’habillement (1,5 %), les loisirs et 
la culture (1,1 %) ainsi que les transports 
(0,6 %), tandis que les produits alimentaires 
(-0,1 %) ainsi que le logement et les commu-
nications (0,0 % chacun) ont affiché les taux 
les plus faibles. n

Données Eurostat

Inflation

L’inflation est retombée à 1,7 % dans l’UE en février

Taux annuels Taux moyens  
sur 12 mois

Taux 
mensuels

Fév 09  
Fév 08 

Jan09  
Jan 08 

Déc 08  
Déc 07 

Nov 08  
Nov 07 

Fév 08  
Fév 07 

Fév 09-08  
Fév 08-07 

Fév 09  
Jan 09 

Belgique (BE) 1,9 2,1 2,7 3,2 3,6 4,2 2,3 

Allemagne (DE) 1,0 0,9 1,1 1,4 3,0 2,4 0,7 

Irlande (IE) 0,1 1,1 1,3 2,1 3,5 2,7 0,2 

Grèce (EL) 1,8 2,0 2,2 3,0 4,5 3,8 -1,1 

Espagne (ES) 0,7 0,8 1,5 2,4 4,4 3,5 0,0 

France (FR) 1,0 0,8 1,2 1,9 3,2 2,8 0,4 

Italie (IT) 1,5 1,4 2,4 2,7 3,1 3,2 0,2 

Chypre (CY) 0,6 0,9 1,8 3,1 4,7 3,8 0,0 

Luxembourg (LU) 0,7 0,0 0,7 2,0 4,2 3,4 1,8 

Malte (MT) 3,5 3,1 5,0 4,9 4,0 4,6 0,8 

Pays-Bas (NL) 1,9p 1,7 1,7 1,9 2,0 2,2p 1,0p 

Autriche (AT) 1,4p 1,2 1,5 2,3 3,1 2,9p 0,5p 

Portugal (PT) 0,1 0,1 0,8 1,4 2,9 2,2 0,0 

Slovénie (SI) 2,1 1,4 1,8 2,9 6,4 4,8 0,6 

Slovaquie (SK) 2,4 2,7 3,5 3,9 3,4 3,8 0,0 

Finlande (FI) 2,7 2,5 3,4 3,5 3,3 3,8 0,7 

Zone euro (IPCUM) 1,2p 1,1 1,6 2,1 3,3 2,9p 0,4p 

Bulgarie (BG) 5,4 6,0 7,2 8,8 12,2 10,8 0,4 

République tchèque (CZ) 1,3 1,4 3,3 4,1 7,6 5,2 0,1 

Danemark (DK) 1,7 1,7 2,4 2,8 3,3 3,4 1,0 

Estonie (EE) 3,9 4,7 7,5 8,5 11,5 9,4 -0,4 

Lettonie (LV) 9,4 9,7 10,4 11,6 16,5 14,1 1,1 

Lituanie (LT) 8,5 9,5 8,5 9,2 10,9 10,8 0,3 

Hongrie (HU) 2,9 2,4 3,4 4,1 6,7 5,3 0,8 

Pologne (PL) 3,6 3,2r 3,3 3,6 4,6 4,0 0,8 

Roumanie (RO) 6,9 6,8 6,4 6,8 8,0 7,8 0,8 

Suède (SE) 2,2 2,0 2,1 2,4 2,9 3,2 0,6 

Royaume-Uni (UK) : 3,0 3,1 4,1 2,5 : : 

UE (IPCE) 1,7p 1,8r 2,2 2,8 3,5 3,4p 0,4p 

Islande (IS) 21,6 21,9 21,0 19,8 4,5 15,8 1,2 

Norvège (NO) 2,8 2,6 2,6 3,3 3,1 3,4 1,0 

EEE (IPCEEE) 1,8p 1,8 2,2 2,8 3,5 3,4p 0,4p 

Suisse (CH) -0,1 -0,1 0,3 1,2 2,3 1,9 0,0 

Taux d’inflation mesurés par les IPCH (en %)

Source: Eurostat p = provisoire : = données non disponibles r = révisé
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Le vote en plénière des trois rapports 
principaux du Parlement européen sur le 
traité de Lisbonne pourrait être repoussé 
après le référendum irlandais, pour éviter 
les répercussions négatives. C’est ce qu’ont 
laissé entendre les chefs de groupes politi-
ques, lors de leur réunion du 12 mars à 
Strasbourg. Rien n’est encore décidé. 

Les textes en questions sont les rapports 
de Jean-Luc Dehaene (PPE-DE, Belgi-
que) sur le futur équilibre institutionnel de 
l’Union, de Jo Leinen (PSE, Allemagne) 
sur le nouveau rôle et les nouvelles res-
ponsabilités du Parlement, d’Elmar Brok 
(PPE-DE, Allemagne) sur les relations 
entre le Parlement européen et les par-
lements nationaux. Ils ont été adoptés en 
commission des affaires constitutionnelles 
le 9 mars à Strasbourg et étaient censés être 
mis aux voix de la plénière en avril, juste 
avant les élections. Mais la Conférence des 
présidents de groupes constate que le vote 
de ces textes pourrait donner un mauvais 
signal politique aux Irlandais. 

Mains libres aux états membres 
Ces derniers doivent en effet revoter en 

octobre, par référendum, sur le traité de 
Lisbonne après leur premier vote négatif du 
12 juin. Ils pourraient ainsi penser que le 
Parlement ne tient pas compte de leur voix 
et continue à discuter de la mise en oeuvre 
du texte. Pour éviter un second « non », 

quasi impossible à surmonter, les leaders de 
groupes préféreraient que tous les rapports 
liés au traité de Lisbonne soient adoptés 
après le référendum. Ils ont, par exemple, 
déjà décidé que le rapport de Richard Cor-
bett (PSE, Royaume-Uni) sur la révision du 
règlement intérieur soit scindé en deux : les 
éléments liés l’entrée en vigueur du traité 
seront votés après sa ratification, les autres 
avant. Pour les trois rapports Dehaene/
Leinen/Brok, la décision n’est pas si claire. 
La Conférence des présidents attendra que 
la commission des affaires constitutionnel-
les demande de mettre ces votes à l’ordre du 
jour de la plénière pour trancher. 

Jo Leinen n’est pas convaincu de la 
nécessité d’un tel report car selon lui les 
trois rapports « vont dans le sens de plus de 
droits aux citoyens ». De son côté Jean-Luc 
Dehaene, dont le texte est le plus impor-
tant politiquement, ne veut pas se pronon-
cer avant la réunion des coordinateurs de 
la commission des affaires constitution-
nelles du 17 mars. Le problème, note une 
source proche du député, est que le rapport 
Dehaene contient des éléments importants 
concernant la période de transition entre 
deux traités et le renouvellement du Par-
lement et de la Commission. « Le risque 
est que si nous ne prenons pas de décisions 
maintenant, les Etats membres garderont les 
mains libres après les élections ». 

Notamment pour la nomination du 
président de la Commission. Le rapport 
Dehaene propose en effet de mener cette 

procédure dans l’esprit du traité de Lis-
bonne, c’est-à-dire que les chefs de groupes 
politiques devraient être consultés juste 
après les élections sur le choix du candidat. 
Le rapporteur voudrait que le Parlement 
et les Etats membres passent un « accord 
politique » en avril ou mai pour fixer d’ores 
et déjà cette procédure. Mais si le rapport 
Dehaene n’est pas adopté en plénière avant 
les élections, il reste peu probable que les 
Etats membres acceptent de le faire. Ils 
pourraient tout simplement choisir de 
suivre le traité de Nice qui leur donne toute 
liberté de nommer qui ils souhaitent. 

Pöttering devant les dirigeants 
Les rapporteurs voudraient au moins que 

le président du Parlement, le conservateur 
allemand Hans-Gert Pöttering, demande 
aux chefs d’Etat et de gouvernement, lors 
du Conseil européen du 19 mars, de s’en-
gager à consulter le PE sur le choix du pré-
sident de la Commission. Mais selon les 
services du président, M. Pöttering pour-
rait insister pour que les Etats membres 
prennent en compte le résultat des élec-
tions dans le choix du chef de l’Exécutif, 
même si Lisbonne n’est pas en vigueur. 
Mais « il ne devrait pas réclamer un accord 
politique » en tant que tel ni « citer expli-
citement le besoin de consulter les chefs de 
groupes ». Il « sous-entendra que c’est dans 
l’intérêt de tout le monde de le faire car le 
Parlement devra voter sur le président de la 
Commission en plénière le 15 juillet ». n

Par Célia Sampol

Traité de Lisbonne

Le vote des rapports Dehaene, Leinen, Brok pourrait être reporté
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Entretien réalisé à l’occasion d’une 
conférence du CNUE sur « la coopéra-
tion juridique au service des familles euro-
péennes », les 19 et 20 mars à Bruxelles. 

Qu’attendez-vous d’une initiative en faveur 
d’un acte authentique européen ?
Je ne peux que me réjouir de cette initiative 
qui représentera un réel progrès pour les 
citoyens européens. Nous, notaires d’Eu-
rope, de par notre statut d’officiers publics, 
conférons l’authenticité aux actes juridiques 
que nous établissons. Nous sommes amenés 
à travailler pour les citoyens européens dans 
des domaines qui touchent à leur vie de tous 
les jours : testaments, contrats de mariage, 
transactions immobilières, statuts de socié-
tés, etc. De par ses qualités intrinsèques de 
la force probante renforcée et exécutoire, 
l’acte authentique est l’outil par excellence 
de la sécurité juridique. Or l’absence de 
reconnaissance d’actes aussi essentiels 

constitue un véritable obstacle à la circula-
tion des personnes.  C’est la question de la 
circulation de l’acte authentique qui est au 
cœur de la problématique. Il ne s’agit donc 
pas d’un acte authentique européen en tant 
que tel. Cette circulation permettrait une 
accélération et une simplification des procé-
dures, et d’éviter les contentieux, ces actes 
étant réputés établis en relation d’équilibre 
et d’équité par un « magistrat de l’amiable », 
professionnel de la justice préventive.
D’autres dossiers clés à boucler d’ici la fin 
de l’année ?
Les travaux sur les successions et le certi-
ficat successoral européen, qui touchent 
aux règles de conflits de lois, sont d’autres 
dossiers d’importance. Nous prônons l’ap-
plication du principe de l’autonomie de la 
volonté, qui participe au plein exercice par 
le citoyen européen de ses libertés fonda-
mentales. Pour cette raison, il est nécessaire 
de permettre aux Etats membres de mainte-
nir les régimes les plus protecteurs au niveau 
national, par exemple en requérant la forme 

authentique qui assure aux deux parties le 
conseil juridique impartial du notaire. La 
question de la protection des personnes vul-
nérables sera aussi une de nos priorités, afin 
d’accorder une protection valable dans toute 
l’UE à des personnes de plus en plus nom-
breuses. Il est ainsi nécessaire d’améliorer 
la reconnaissance des mesures ou décisions 
prises pour gérer la protection.  Enfin, nous 
suivons de près l’élaboration par la Com-
mission du programme de Stockholm sur 
les priorités et initiatives à prendre en 2010-
2014 pour réaliser l’espace « justice, liberté, 
sécurité » (JLS).
A l’instar des avocats, demandez-vous un 
portefeuille « justice » à part ?
Cette proposition est intéressante : elle 
pourrait donner plus de cohérence dans 
le suivi des dossiers JLS. Les notaires sont 
très intéressés par tous les futurs travaux 
en droit civil, où de nombreux développe-
ments sont attendus. Là aussi, une cohé-
rence entre les différentes directions géné-
rales serait souhaitable. n

Propos recueillis par Nathalie Vandystadt 

Trois questions à Bernard Reynis, président du Conseil des notariats de l’UE (CNUE)

Les notaires souhaitent faire circuler leurs actes dans l’UE

Dossier Spécial : Justice et notariat

Justice : la Commission veut plus de « reconnaissance mutuelle »

L’Europe de la justice avance à petit 
pas grâce au principe de « reconnaissance 
mutuelle » entre les décisions judiciaires 
que prennent les tribunaux des Etats mem-
bres. La Commission européenne est bien 
décidée à la faire progresser. Notamment 
à l’occasion de la publication, en mai, du 
programme de travail « de Stockholm » qui 
donnera à l’UE ses nouvelles priorités « Jus-
tice, Liberté, Sécurité » pour 2010-20141.

« L’Europe a commencé par être un 
marché. Maintenant, elle va devenir une 
communauté de droit. Cela signifie que les 
citoyens, quel que soit l’Etat membre où ils 
sont, pourront faire valoir leurs droits », a 
récemment déclaré à Europolitique Jacques 
Barrot, commissaire chargé du dossier. Cela 
passera par une « étape décisive sur la recon-
naissance mutuelle et donc sur la formation 
des juges ». Il faudra aussi améliorer la for-
mation de tous les étudiants en droit sur les 
nouveaux outils européens. 

Au printemps, sera publiée une commu-
nication sur la « reconnaissance mutuelle » 
entre pays européens des décisions judiciai-
res en matière civile et pénale. Ce qui posera 
la question des « droits européens ». A com-
mencer par des projets de normes commu-
nes minimales concernant les droits procé-
duraux en matière pénale (comme le droit 
de la défense à se faire entendre). Cela pour 
s’assurer de l’équité d’un procès et reconnaî-
tre plus facilement un jugement d’un Etat à 
l’autre (Europolitique n° 3690).

« Nous essayons vraiment de pousser en 
faveur d’une comparaison des systèmes judi-
ciaires, pour essayer de dégager les bonnes 
pratiques », résume M. Barrot. L’UE, qui a 
déjà son mandat d’arrêt européen, devrait se 
doter d’« un peu la même chose concernant 
les preuves, la validité des preuves », précise-
t-il. La Commission veut aussi assurer une 
coopération beaucoup plus étroite entre 
police et justice, par le truchement des rela-
tions entre Europol, l’office européen de 
police, qui coordonne le travail des polices 

nationales, et Eurojust, qui coordonne celui 
des autorités judiciaires.

La création d’un portefeuille « Justice », 
séparé des éléments « Liberté et Sécurité », 
est « une hypothèse possible », selon M. Bar-
rot. « Je ne l’exclus pas. Mais je ne crois pas 
que le programme de Stockholm en fera men-
tion », ajoute-t-il. Il reste d’ailleurs sceptique, 
jugeant qu’il y a beaucoup de problèmes qui 
méritent une confrontation, comme la pro-
tection des données personnelles.

Mais le dossier justice reste suspendu à 
l’adoption du Traité de Lisbonne, et donc à 
un référendum irlandais positif. Car le nou-
veau texte prévoit des votes à la majorité qua-
lifiée (et non plus à l’unanimité) au Conseil 
en codécision avec le Parlement européen, 
donnant dès lors à la Commission le pouvoir 
de lancer des procédures d’infraction contre 
des Etats membres qui ne respectent pas la 
législation européenne. n

(1) Il succédera aux programmes de Tampere 
(1999-2004) et de La Haye (2004-2009).

Par Nathalie Vandystadt 



EUROPOLITIQUE   N° 3715   Mardi 17 mars 2009

En vente uniquement par abonnement © reproduction interdite en toutes langues www.europolitique.info

11

L’Union européenne devrait se doter 
d’ici à la fin de l’année d’un portail euro-
péen « e-justice », qui donnera accès à 
l’ensemble du système de la justice euro-
péenne électronique, à savoir, à des sites 
d’information européens et nationaux et/
ou à des services.

« Toutefois, ce portail ne saurait 
constituer uniquement un ensemble de 
liens », précise le Conseil. Il permettra, 
à travers une procédure d’authentifica-
tion unique, d’ouvrir aux profession-
nels de la justice l’accès aux différentes 
fonctionnalités leur étant réservées, où 

des droits d’accès adaptés leurs seront 
ouverts. Exemple : six des quatorze 
Etats menant des projets pilotes sur 
l’interconnexion des casiers judiciai-
res dans l’UE échangent actuellement 
des informations par voie électronique: 
France, Allemagne, Belgique, Espagne, 
République tchèque et Luxembourg. 
Les autres prévoient de le faire d’ici à la 
mi-2009 au plus tard. 

Plus généralement, le portail e-justice 
reliera donc tous les sites existants, offrira 
une aide permanente à la traduction et 
à l’interprétation dans les procédures, 
notamment pénales, et assurera l’inter-
connexion des registres du commerce. Il 

devrait « devenir le point d’accès unique 
au droit européen et national tant pour 
les citoyens et entreprises que pour les 
professionnels en matière du droit et les 
autorités judiciaires des États-membres », 
a récemment expliqué le ministre tchè-
que de la Justice Jiri Pospisil, dont le 
pays assure la présidence de l’UE.

Autre objectif de l’e-justice européenne : 
promouvoir la vidéoconférence dans les 
procédures transnationales.

La Commission devrait présenter, au 
Conseil des ministres de la justice d’avril, 
un inventaire des ressources disponibles 
dans le budget de l’UE pour financer des 
projets de justice en ligne. n

Le commissaire Jacques Barrot doit répon-
dre à la demande « de coopération renfor-
cée » (un groupe limité d’Etats membres 
met en œuvre une proposition de la Com-
mission) formulée par neuf Etats membres 
de l’UE en 2008 afin de faciliter les procé-
dures de divorce transfrontalier1. Une pro-
position de règlement communautaire est 
sur la table depuis deux ans. Mais la Suède 
y a opposé son veto, soucieuse de converser 
son droit qu’elle juge plus protecteur. Or, 
dans ce domaine du droit de la famille, toute 
initiative requiert l’unanimité au Conseil 
des ministres. La Commission ne voulant 
pas fragmenter l’Europe, elle travaille à une 
autre solution qu’une coopération renforcée.  

Allez-vous faire une proposition avant la 
fin de votre mandat ?
Oui. Sans fragmenter l’espace judiciaire on 
essayera de faire une proposition qu’on est 
en train de réexaminer. On voudrait éviter 
une coopération renforcée. Et essayer pré-
cisément d’avoir, sur ce problème, une pre-
mière démarche qui permettrait de garder 
tout le monde dans le circuit. Certains 
pourraient aller plus loin.
Comme cela fonctionnerait-il ?
Cela veut dire qu’on crée un système qui est 
un minima. Par exemple, on laisse aux cou-
ples la possibilité d’invoquer telle ou telle 
loi. Certains pays acceptent d’appliquer la 
loi dans leurs tribunaux même si ce n’est 

pas la loi nationale. On pourrait dire qu’il 
y a un premier accord sur la loi applicable 
mais certains Etats n’accepteront jamais 
qu’une loi autre que nationale soit appli-
quée par leurs tribunaux. A ce moment là, 
on peut imaginer que certains pays n’aillent 
pas jusqu’au bout de la démarche. Qu’ils 
s’arrêtent au milieu. On va donc proposer 
une démarche qui au début concerne tout 
le monde et qui puisse ensuite être plus 
ambitieuse pour certains Etats membres 
qui volontairement acceptent d’aller plus 
loin. Cela ne s’appellera pas une « coopé-
ration renforcée », précisément parce que 
nous aurons déjà un socle commun pour 
régler les problèmes de divorce. Nous ne 
voulons pas faire une coopération renfor-
cée uniquement sur un domaine précis, 
comme celui des divorces. Sinon on crée 
un espace européen fragmenté.
Quand feriez-vous cette proposition ?
On ne sait pas, mais de toute façon on 
est obligé de répondre puisqu’il y a une 
demande de coopération renforcée. n

(1) En janvier, il y avait même dix pays 
pour une coopération renforcée : Roumanie, 
Hongrie, Autriche, Espagne, Italie, Slovénie, 
Luxembourg, Grèce, France et Bulgarie. La 
France s’y est ralliée après avoir quitté son 
obligation de neutralité en laissant la présidence 
de l’UE à la République tchèque. Allemagne, 
Portugal, Irlande, Finlande, Slovaquie, Estonie, 
Royaume-Uni, Pays-Bas, Malte, Pologne, 
Lituanie sont contre une coopération renforcée.

Propos recueillis par Nathalie Vandystadt 

Par Sophie Petitjean et Nathalie Vandystadt 

Trois questions à Jacques Barrot, commissaire européen chargé de la Justice

Divorce transfrontalier : certains Etats pourront aller plus loin

Un portail européen « e-justice » d’ici la fin de l’année

Position des notaires
Le Conseil des notariats de l’Union 
européenne (CNUE) a soutenu 
depuis le début le projet initial de 
règlement dit de « Rome III » qui 
vise à permettre aux époux binatio-
naux de « choisir la loi applicable ». 
« La libre circulation des personnes 
et la naissance de plus en plus fré-
quente de liens familiaux entre des 
gens de différentes nationalités et 
résidant dans différents pays exi-
gent une réponse juridique claire 
et précise », explique le CNUE dans 
un communiqué. « Il ne s’agit plus 
seulement de savoir quels seront 
les organes juridictionnels compé-
tents et que leurs décisions seront 
reconnues et rendues exécutoires 
dans d’autres pays, mais il faut 
connaître aussi quelle sera la loi 
que ces mêmes juridictions saisies 
seront appelées à appliquer pour 
statuer sur les différentes situations 
matrimoniales parfois complexes 
lorsqu’elles sont notamment d’ordre 
transfrontalier », ajoute-t-il. 
L’UE recense chaque année 350 000 
mariages « binationaux » et 170 000 
divorces « binationaux ». Chiffres 
appelés à gonfler avec les élargisse-
ments géographiques de l’UE et l’abo-
lition des frontières. 
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UE/Etats-Unis

Biodiesel : la décision européenne irrite Washington

La décision européenne d’imposer des 
droits antidumping sur les exportations de 
biodiesel d’origine américaine vers l’UE 
n’est guère appréciée à Washington. « Nous 
regrettons cette décision (...). Nous ne pensons 
pas que les importations de biodiesel amé-
ricain aient nui à l’industrie européenne de 
biodiesel », a déclaré à Europolitique Nefe-
terius McPherson, porte-parole du bureau 
du Représentant américain au commerce 
(USTR). Cette décision de l’UE « sape les 
efforts américains pour lutter contre le chan-
gement climatique mondial », a-t-elle ajouté.

La Commission européenne a adopté 
le 12 mars un règlement instaurant des 
droits antidumping et compensateurs 
allant de 211 à 237 euros par tonne, sur 
le biodiesel américain « B99 » (Europoli-
tique n° 3713).

L’USTR n’exclut pas de porter plainte 
à l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC) : « nous continuerons de surveiller 
et de participer à l’enquête de l’UE (...). Si 

l’un ou l’autre aspect soulevait des doutes 
au regard des règles de l’OMC, nous envi-
sagerions d’autres actions au moment 
approprié », précise Mme McPherson. 

L’UE accusée de protectionnisme
Pour Manning Feraci, vice-président en 

charge des Affaires fédérales au National 
Biodiesel Board (l’association porte-parole 
de l’industrie du biodiesel), la décision euro-
péenne « n’est rien d’autre qu’un effort politi-
que pour calmer les caprices protectionnistes 
de l’industrie européenne du biodiesel ». L’in-
dustrie américaine espère que ces droits pro-
visoires (quatre mois pour les droits compen-
sateurs, six mois pour les droits antidumping) 
ne seront pas rendus permanents lorsque le 
Conseil des ministres de l’UE prendra sa 
décision finale. « L’UE doit prouver que l’in-
dustrie européenne a subi un préjudice avant 
l’application des droits. Ce n’est tout simple-
ment pas le cas », estime M. Feraci, ajoutant 
que les problèmes économiques rencontrés 
par les entreprises européennes de biodiesel 
sont la conséquence de « mauvais modèles 

d’entreprises, des coûts élevés pour les matiè-
res premières et des politiques nationales peu 
favorables ». n

Conseil Relations extérieures

Développement et climat nécessiteront des fonds additionnels

Le changement climatique nuit aux efforts 
visant à atteindre les objectifs du Millénaires 
(développement durable et réduction de la 
pauvreté) et pourrait avoir une incidence 
considérable sur les questions de sécurité, 
notent les ministres des Affaires étrangères 
de l’UE. D’où la nécessité d’intégrer la lutte 
contre le changement climatique dans l’aide 
au développement, soulignent-ils dans les 
conclusions qu’ils ont adoptées le 16 mars1.

Un effort particulier doit être consenti 
aux pays les moins avancés (PMA) et au 
petits pays insulaires (PIED), affirment 
les Vingt-sept, qui rappellent aussi que les 
pays en développement (PVD) sont les 
premiers responsables de leur développe-
ment. Les ministres confirment que l’UE 
entend assumer sa part de l’effort mais 
mettent davantage l’accent sur la respon-
sabilité propre des PVD, que ne le prévoit 
le projet de conclusions du Conseil euro-
péen en circulation fin de la semaine der-
nière (Europolitique n° 3714).

Rappelant le droit de tous les pays au 
développement, le Conseil précise que l’at-
ténuation et l’adaptation au changement 
climatique ne seront efficaces que si elles 
sont intégrées dans les stratégies nationales 
de développement. Ces politiques et straté-
gies engendreront cependant des coûts non 
négligeables pour tous les pays et nécessite-
ront la mobilisation de financements addi-
tionnels. L’UE aidera les PMA, PIED et les 
pays africains dans leurs efforts d’adapta-
tion et rappelle à cet effet sa proposition de 
cadre d’action pour l’adaptation au change-
ment climatique. Dans ce cadre, le Conseil 
encourage les PVD, et en  particulier les 
pays émergents, à proposer des stratégies et 
plans de développement à faible émission 
de CO2, comprenant des actions qui peu-
vent être entreprises de manière autonome 
de celles qui exigeront un soutien interna-
tional. Les PMA et PIED auront toutefois 
besoin d’une aide financière et technique 
pour élaborer ces plans.

Côté finances, le Conseil souligne qu’il 
faudra disposer d’un large éventail de sour-

ces financières pour fournir des finance-
ments adéquats, et qu’il faudra mobiliser le 
secteur privé. L’UE, dit-il, assumera sa part 
dans le cadre d’un accord global à Copen-
hague et d’une répartition appropriée des 
efforts entre l’UE, les autres pays développés 
et les pays en développement les plus avan-
cés. Il estime que l’architecture financière 
doit être revue et insiste pour que les canaux 
existants d’acheminement de l’aide soient 
pleinement utilisés et si nécessaires renfor-
cés, avant de créer de nouveaux mécanis-
mes. Il rappelle à ce propos qu’il existe déjà 
nombreux instruments (Fonds mondial pour 
l’Environnement, Fonds pour l’Adaptation, 
aide au développement de l’UE et bilatérale 
de ses Etats membres, Alliance mondiale 
pour la lutte contre le changement clima-
tique, Banque mondiale, etc.) mais insiste 
aussi sur le fait qu’il faudra faire appel à des 
sources additionnelles tant publiques que 
privées, nationales qu’internationales. n

(1) Document disponible sur www.
europolitique.info > recherche = 245897

 Par Brian Beary à Washington

Par Anne Eckstein

Ron Kirk
La commission des finances du Sénat 
américain a approuvé, le 12 mars, la 
nomination de l’ancien maire de Dallas, 
Ron Kirk, par le Président Barack Obama, 
au poste de Représentant au Commerce. 
Au cours de son audition, M. Kirk n’a 
cessé de rassurer les législateurs sur le 
fait qu’il traiterait avec fermeté les diffé-
rends commerciaux avec l’UE. Le Sénat 
devrait approuver la nomination de 
M. Kirk dans les prochains jours et il se 
mettra au travail aussitôt. Dans une ques-
tion écrite posée durant l’audition de M. 
Kirk, le sénateur républicain membre de 
la commission des finances, Chuck Gras-
sley, s’est dit inquiet de « l’impact que 
ces droits pourraient avoir sur les pro-
ducteurs de biodiesel et des producteurs 
de soja » de l’Iowa, son Etat d’origine. 
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UE/Bosnie-Herzégovine

L’UE salue la nomination du nouvel envoyé spécial

Les ministres des Affaires étrangères 
des Vingt-sept se félicitent de la nomi-
nation du diplomate autrichien Valentin 
Inzko au poste de Représentant spécial de 
l’UE (RSUE) et de Haut Représentant en 
Bosnie-Herzégovine (HR). Toutefois, les 
conclusions du Conseil Relations exté-
rieures du 16 mars ne précisent guère 
les moyens de renforcer la présence de 
l’Union dans le pays. 

Après quelques semaines de consul-
tations, M. Inzko a été officiellement 
confirmé le 13 mars comme nouveau Haut 
Représentant. Le Peace Implementation 
Council (PIC), l’organisme international 
qui chapeaute le processus de paix en 
Bosnie, a précisé qu’il prendrait ses fonc-
tions le 26 mars. M. Inzko a aussi été dési-
gné par les Etats membres de l’UE comme 
RSUE en Bosnie-Herzégovine succédant à 
Miroslav Lajcak qui avait démissionné en 
janvier, pour devenir ministre des Affaires 
étrangères de Slovaquie, le 23 février.

Devant la presse, M.Inzko s’est dit heu-
reux de l’appui qu’il a reçu, mais a souli-
gné que les défis à relever étaient difficiles, 
notamment la réforme judiciaire et de la 
police. Avec son nouveau poste, il a en 
fait une double casquette - le RSUE est 
aussi Haut Représentant international en 
Bosnie-Herzégovine, un poste créé après 
la guerre de Bosnie en 1995 pour supervi-
ser l’application civile de l’Accord de paix 
de Dayton. Sa candidature doit donc aussi 
être avalisée, entre autres, par les États-
Unis, la Russie, le Canada, le Japon et 
la Turquie, les non-membres de l’UE du 
comité directeur du PIC. 

Dans ses conclusions, le Conseil  rappelle 
qu’il est « disposé à assurer la transition pour 
qu’après la fermeture du Bureau du Haut 
Représentant le pays prenne davantage son 
destin en main, avec le soutien d’une pré-
sence renforcée de l’Union européenne, dès 
que les conditions seront réunies ». Mais il 
ne détermine pas le rôle et les responsabi-
lités futures du RSUE, qui doit succéder 
au Haut représentant, suite à la fermeture 

du Bureau en juillet. Pour l’heure, le HR 
dispose de vastes pouvoirs exécutifs. Il peut 
ainsi imposer des législations et rejeter des 
fonctionnaires bosniaques qui iraient à l’en-
contre des accords de Dayton. La part des 
prérogatives spéciales du HR qui seraient 
transmises au RSUE, lors de la fermeture 
du Bureau, n’est pas encore précisée. 

Par ailleurs, le Conseil « exhorte les res-
ponsables politiques de ce pays à s’abstenir 
de recourir à une rhétorique nationaliste et 
de mener des actions unilatérales ». Ceci 
fait référence à une récente déclaration 
du Premier ministre serbe Milorad Dodik 
qui, dans une tentative de saper l’accord 
de Dayton, a suggéré de transformer la 
Bosnie en une fédération, dans laquelle 
les entités fédérales auraient droit à 
l’autodétermination. Cette déclaration a 
exacerbé les tensions politiques récurren-
tes dans le pays, qui freinent ses progrès 
vers l’adhésion à l’UE et entravent forte-
ment ses efforts en vue de satisfaire aux 
exigences fixées en 2008 pour mettre fin 
à la supervision internationale. n

UE/Biélorussie

L’UE donne une seconde chance à la Biélorussie

Saluant « certaines mesures positives » 
prises par la Biélorussie au cours des six 
derniers mois, les ministres des Affai-
res étrangères de l’UE ont décidé, le 16 
mars, d’accorder une « seconde chance » 
au pays et de prolonger de neuf mois la 
suspension de l’interdiction de visa à l’en-
contre du Président biélorusse Alexander 
Lukashenko et de plusieurs de ses hauts 
fonctionnaires. Les ministres précisent 
cependant que malgré certains « signes 
positifs », comme le dialogue de haut 
niveau entre l’UE et la Biélorussie et la 
coopération technique renforcée, l’UE est 
toujours préoccupée par la situation des 
droits de l’Homme en Biélorussie et des 
cas récents de violation de ces droits.

Le gel des avoirs de 41 fonctionnaires 
biélorusses, dont M. Lukashenko, reste 
d’application.

En octobre dernier, l’UE avait décidé de 
lever temporairement l’interdiction de visa 
à l’encontre de M. Lukashenko et de 35 de 

ses fonctionnaires durant six mois, afin de 
renouveler les contacts politiques et d’aug-
menter les possibilités de coopération avec 
la Biélorussie suite à la guerre qui opposa 
en août dernier la Géorgie et la Russie. 
L’intervention militaire russe contre Tbi-
lisi a amené l’UE à intensifier ses relations 
avec ses voisins de l’Est, dont la Biélorussie. 
Dans ce but, l’UE a offert à Minsk d’inté-
grer le Partenariat oriental - une nouvelle 
initiative visant le renforcement des rela-
tions économiques et politiques et incluant 
des accords de libre échange et, à terme, 
une exemption de visa, avec cinq autres 
pays de cette région (Arménie, Azerbaïd-
jan, Géorgie, Moldavie et Ukraine).

La décision adoptée le 16 mars ne pré-
cise pas si la Biélorussie deviendra membre 
du Partenariat oriental - une question à 
laquelle les chefs d’Etat et de gouverne-
ment devront répondre lors du sommet de 
Bruxelles, les 19-20 mars.

Dans leurs conclusions, les ministres ont 
confirmé que l’UE restait prête à appro-
fondir ses relations avec la Biélorussie pour 

autant que cette dernière respecte les droits 
de l’Homme et l’Etat de droit, et à aider la 
Biélorussie à atteindre ces objectifs.

L’UE reste vigilante
Les ministres ont invité la Biélorussie à 

« répondre aux préoccupations » et à conti-
nuer à évoluer par le biais de réformes subs-
tantielles visant le respect des conditions 
fixées par l’UE en octobre, en vue d’obte-
nir une suspension permanente de toutes 
les restrictions. A cet égard, l’UE a averti 
Minsk qu’en l’absence de nouveaux déve-
loppements positifs, surtout sur le plan de la 
démocratie et des droits de l’Homme, durant 
les neufs mois de la « période d’essai », les 
sanctions pourraient être à nouveau appli-
quées. Les pays les plus sceptiques, comme 
les Pays-Bas et la Suède, resteront vigilants. 
Avec le Royaume-Uni, La Haye et Stoc-
kholm souhaitent que l’UE ne relâche pas 
la pression contre M. Lukashenko en raison 
d’une progression insuffisante sur le plan des 
droits de l’Homme. Ces trois Etats membres 
ont fini par se rallier à la majorité. n

Par Joanna Sopinska

Par Joanna Sopinska
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UE/OTAN

Les Européens saluent le retour de la France dans l’OTAN

La ministre tchèque de la Défense, Vlasta 
Parkanova, a souligné le retour de la France 
dans le commandement intégré de l’OTAN, 
après 43 ans d’absence. « Je salue absolument 
cette décision et je croise le doigts pour le par-
lement français, la semaine prochaine », a-
t-elle déclaré, lors de la réunion informelle 
des ministres de la Défense de l’Union euro-
péenne, les 12 et 13 mars à Prague. Une 
décision également saluée par Javier Solana, 
le Haut représentant pour la politique étran-
gère et de sécurité commune : une « bonne 
décision » de Paris, qui va encourager, selon 
lui, « le développement des relations entre 
l’UE et l’OTAN et renforcer les missions mili-
taires de l’UE ».

Le président français Nicolas Sarkozy a, 
en effet, officialisé, le 11 mars, lors d’un 
discours prononcé à un colloque de la Fon-
dation de la recherche stratégique, sa déci-
sion de favoriser le retour complet de la 
France dans le commandement militaire 
intégré de l’OTAN. L’Assemblée natio-

nale française doit maintenant entériner 
cette décision, lors d’un vote le 17 mars. 
La consultation des assemblées parlemen-
taires est facultative dans ce domaine en 
France. Mais le gouvernement a engagé sa 
« confiance », ce qui oblige certains dépu-
tés réticents de la majorité présidentielle à 
apporter leurs voix à cette décision.

Une lente évolution
Cette décision marque la fin d’un ana-

chronisme. La France, pays fondateur de 
l’Alliance atlantique, dont le siège était à 
l’origine à Paris, avait quitté la structure 
militaire de l’OTAN, sur décision du prési-
dent français, Charles de Gaulle, en 1966, 
pour recouvrer « l’entier exercice de sa sou-
veraineté ». La France restait cependant 
membre de l’Alliance atlantique au niveau 
politique. Les principaux dirigeants français, 
par petites touches successives, ont, durant 
les années qui ont suivi, cherché à norma-
liser leurs relations avec l’OTAN.  A partir 
de 1994, les Français reviennent ainsi, de 
façon graduelle, siéger au comité militaire 

de l’Alliance, structure qu’ils réintègrent 
de façon définitive en 1996. Cette année-
là également, des officiers sont insérés, à 
titre de « contribution volontaire » dans les 
structures de commandement de l’OTAN. 
La France participe aussi à toutes les opéra-
tions majeures de l’Alliance : au Kosovo en 
1999, en Afghanistan à partir de 2003-2006. 
En 2004, nouveau mouvement, sur décision 
du président Chirac (droite gaulliste), envi-
ron une centaine d’officiers sont réintégrés 
dans les différents états-majors. La décision 
de M. Sarkozy achève ce mouvement en 
intégrant de façon définitive les structures de 
commandement. A terme, environ 800 offi-
ciers français pourraient ainsi revenir dans 
les commandements de l’OTAN, notam-
ment à Mons (Belgique), à Brunssum (Pays-
Bas), Oeiras-Lisbonne (Portugal) et Naples 
(Italie). La France reste cependant en dehors 
du comité de planification nucléaire. n

Discours de MM. Solana et Sarkozy : 
www.europolitique.info > recherche = 

245889

Par Nicolas Gros-Verheyde
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Les ministres de la Défense des 
pays participant au programme Airbus 
A400M, réunis en marge du Conseil 
Défense informel le 12 mars à Prague, 
ont convenu de proposer un moratoire 
de trois mois à l’industriel EADS, chargé 
de concevoir et fabriquer ce nouvel avion 
militaire européen.

Le programme a pris un tel retard 
- trois ans selon EADS, cinq ans selon 
d’autres sources - que certains ministres 
avaient évoqué, plus ou moins officielle-
ment, l’idée de se retirer du programme 

ou d’exiger de solides contreparties. Le 
contrat signé entre les Etats – via l’Occar 
(Organisation conjointe de coopération 
en matière d’armement) – et l’industriel 
permet en effet aux commanditaires de se 
retirer du programme au printemps 2009.

L’idée du moratoire consiste donc à per-
mettre aux pays commanditaires d’engager 
des discussions avec le constructeur pour 
essayer de faire le point sur l’état du pro-
gramme, ses difficultés de mise en oeuvre 
et la question des éventuelles pénalités 
financières, dans un climat apaisé.

Pour le ministre français de la Défense 
Hervé Morin, cette idée d’un moratoire a 

été acceptée par les sept pays qui partici-
pent au programme. « Le principe (est) que 
les nations reprennent la main avec l’Oc-
car dans les discussions », a-t-il expliqué. 
« Aucun Etat ne prendra de décision sans 
avoir évoqué cette question avec les autres », 
a-t-il ajouté.  La ministre espagnole de la 
Défense Carme Chacon a confirmé cette 
approche positive : « Nous souhaitons tous 
que l’industrie de défense pèse ». Pour le 
ministre allemand de la Défense Franz 
Josef Jung, le contrat doit être respecté.

Ce sujet pourrait être évoqué, au moins 
de façon bilatérale, au Sommet européen 
des 19 et 20 mars. n

Industrie de la défense

Un moratoire pour l’Airbus A400M
Par Nicolas Gros-Verheyde

En bref
Plan pour le thon rouge
Le Parlement européen a approuvé, 
le 12 mars, le projet de règlement 
présenté par la Commission européenne 
concernant le plan pluriannuel révisé de 
reconstitution des stocks de thon rouge 
de l’Atlantique Est et de la Méditerranée. 
Ce règlement vise à transposer en droit 
communautaire le plan de reconstitution 
adopté par la Commission internationale 
pour la conservation des thonidés de 
l’Atlantique (CICTA). L’Assemblée a 
procédé à ce vote, à la demande du 
Conseil, selon la procédure d’urgence 
afin qu’il puisse adopter le règlement 
avant le début de la campagne de pêche 
(15 avril). A ce titre, le total admissible 
des captures (TAC) de thon rouge pour 
les navires de l’UE est de 12 406 tonnes 
pour 2009, contre 16 210 tonnes en 
2008, et de 11 237 tonnes en 2010, ce qui 
correspond à une réduction de 30 % sur 

Eufor Tchad/RCA : un exemple à 
suivre
Après la fin de l’opération Eufor au 
Tchad et en République centrafricaine, 
les 27 ministres des Affaires étrangères 
de l’UE ont tenu à manifester leur 
volonté de rester engagés dans la région, 
lors de leur réunion du 16 mars. « Le 
redéploiement de l’EUFOR ne marque 
pas la fin de l’engagement de l’Union 
européenne au Tchad, en République 

Accord de financement UE/ACP
La Commission européenne et les 
pays du groupe Afrique, Caraïbes 
et Pacifique (ACP) ont signé le 13 
mars un accord de coopération d’un 
montant de 2,7 milliards d’euros, dans 
le cadre du 10ème Fonds européen de 
développement (FED). Ce financement 
doit aider les ACP à répondre à des 
défis globaux dans divers domaines : 
la santé (jusqu’à 300 millions via le 
Fonds mondial de lutte contre le 
SIDA, la tuberculose et le paludisme), 

Nouveau guide interactif du 
Médiateur 
Le médiateur européen, P. Nikiforos 
Diamandouros, a présenté le 13 mars 
son nouveau guide interactif pour 
les plaignants, dans le cadre d’un 
séminaire intitulé « La résolution des 
différends dans l’UE – à qui s’adresser ». 
Le médiateur reçoit en effet plus de 
3.000 plaintes par an, alors qu’un 
quart seulement relève de son mandat, 
qui consiste à enquêter sur des cas de 
mauvaise administration de la part des 
institutions de l’UE. Le guide interactif 
du Médiateur, disponible sur Internet 
en 23 langues depuis le 5 janvier 2009, 
vise donc à orienter les plaignants vers 
l’organisme le mieux à même de traiter 
leurs requêtes, tels que les médiateurs 
nationaux et régionaux, SOLVIT ou la 
commission des pétitions du Parlement 
européen. Adresse: www.ombudsman.
europa.eu

centrafricaine ou dans la région », puisque 
« 2 000 militaires servant actuellement 
dans le cadre de l’EUFOR passeront 
sous la bannière de la MINURCAT », 
indiquent les conclusions du Conseil. 
En outre, « l’Union européenne 
demeurera active sur le plan politique et 
diplomatique au Tchad, en République 
centrafricaine et en particulier au Soudan, 
où la mise en oeuvre de l’accord de paix 
global et du processus de paix au Darfour 
est déterminante pour la stabilisation de 
la région ». Le Conseil se félicite que 
l’EUFOR ait exécuté son mandat et 
souligne la collaboration exemplaire 
entre l’Union européenne et les Nations 
unies : « Les leçons de cette coopération 
devront être tirées, mais peuvent d’ores et 
déjà servir de base pour des collaborations 
futures ».

l’environnement et la lutte contre le 
changement climatique (500 millions), 
l’agriculture et le développement du 
secteur privé (400 millions), l’eau, 
l’assainissement et les infrastructures 
(500 millions), la paix et la sécurité 
(400 millions). Cette aide s’ajoute 
aux 14 milliards d’euros déjà octroyés 
en 2007-2008 aux ACP, au titre de la 
programmation 2008-2013 du FED.
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L’agenda de l’Union
Mardi 17 mars
Parlement 
européen  
Activités du Président
Bruxelles
n 8h45 : Réunion plénière de l’Assemblée 
parlementaire euroméditerranéenne 
(APEM)
n 12h45 : Conférence de presse commune 
avec Abdel-Hadi Majali, Président de la 
Chambre jordanienne des représentants et 
président entrant de l’APEM (PHS 3C050)

Allemagne
n 15h00 – 19h00 : Berlin Visite officielle 
en Allemagne

Commissions parlementaires
Commission des affaires étrangères
18h00 – 19h00, Bruxelles, PHS 1A2
• Résultats du CAGRE du 16-17 Mars 
2009 - Échange de vues avec Jan Kohout, 
vice-ministre des affaires étrangères de 
la République tchèque et président en 
exercice du Conseil
 
Délégations
Des députés du PE au Forum mondial 
de l’eau
Du 16 au 22 mars, Istanbul, Turquie
Une délégation de 5 députés des 
commissions parlementaires de 
l’environnement et du développement 
participeront au cinquième Forum 
mondial de l’eau qui doit se tenir à 
Istanbul du 16 au 22 mars. plusieurs 
rencontres bilatérales sont prévues avec 
des représentants de la société civile, des 
organisations syndicales et du secteur 
privé.
Contact : Thomas Dudrap : foreign-press@
europarl.europa.eu, (32-2) 28 44524 
(BXL), (32) 0498.98.32.84
Plus d’infos au lundi 16 mars

Autres événements
Session plénière de l’Assemblée 
EUROMED
09h00 – 19h00, Bruxelles, Parlement 
européen
La situation au Proche-Orient et l’impact 
de la crise financière internationale sur la 
région de la Méditerranée seront au centre 
des discussions de la cinquième session 
plénière de l’Assemblée parlementaire 
euro-méditerranée (APEM) qui se tient du 
15 au 17 mars 2009 au Parlement européen 
à Bruxelles.
A l’issue de cette session plénière, c’est 
Abdel Hadi Al-Majali, président du 
Parlement jordanien, qui prendra les rênes 
de l’APEM pour une année (mars 2010), 
succédant à Hans-Gert Pöttering, président 
du Parlement européen et actuel président 
de l’Assemblée.
L’APEM pourrait également décider 
d’accueillir comme nouveaux membres 
de l’Assemblée l’Albanie, la Mauritanie 
et Monaco, qui sont aussi membres de 
l’Union pour la Méditerranée.
L’APEM regroupe actuellement 260 
élus. 130 députés représentent l’Union 
européenne (49 députés européens et 81 
députés désignés par les parlements des 27 
Etats membres de l’UE) et 130 représentent 
les parlements nationaux des partenaires 
méditerranéens non membres de l’UE: 
l’Algérie, l’Égypte, la Jordanie, Israël, le 
Liban, le Maroc, l’Autorité palestinienne, 
la Syrie, la Tunisie et la Turquie.
Contact : Thomas Dudrap : foreign-press@
europarl.europa.eu, (32-2) 28 44524 
(BXL), (32) 0498.98.32.84

Conférence sur le système 
européen des brevets
09h00 – 18h30, Bruxelles, PHS 1A2
Les droits européens de propriété 
intellectuelle et la politique des brevets 
occuperont le devant de la scène lors de 
la conférence organisée par le STOA, 
panel du Parlement européen chargé 
de l’évaluation des choix scientifiques. 
Députés, experts et acteurs de ce secteur 
aborderont ensemble des sujets tels que la 

création d’un brevet européen, le respect 
des brevets existants grâce à un système 
européen de règlements des litiges portant 
sur des brevets, la réduction de l’arriéré 
dans l’enregistrement des brevets et 
l’utilisation des brevets existants.
Un débat en table ronde se tiendra de 
17h00 à 18h30 pour examiner la possibilité 
d’instituer une commission permanente 
des droits de propriété intellectuelle au 
sein du Parlement européen.
Parmi les orateurs:
- Alison Brimelow, Président de l’Office 
européen des brevets 
- Guus Broesterhuizen, Président de 
l’Office néerlandais des brevets 
- Josef Kratochvil, Vice-président 
de l’Office tchèque de la propriété 
industrielle.
Contact : Julianne Kammer: indu-press@
europarl.europa.eu, (32-2) 28 32602 
(BXL), (32) 0498.98.32.57

Elections européennes de juin 2009 
- présentation de la stratégie de 
communication
10h30 – 12h30, Bruxelles, ASP 3ème 
étage (zone VoxBox)
M. Alejo Vidal-Quadras et Mme 
Mechthild Rothe, Vice-présidents du PE, 
invitent les journalistes à la présentation 
de la stratégie de communication du 
Parlement européen pour les élections 
européennes (du 4 au 7 juin 2009). 
Contact : Federico De Girolamo: lega-
press@europarl.europa.eu, (32-2) 28 31389 
(BXL), (32) 0498.983.591

Comité de Conciliation - Directive 
temps de travail
20h30 – 22h00, Bruxelles, ASP 5G3
Le comité de conciliation se réunira mardi 
soir, dernière occasion pour le Parlement 
et le Conseil de trouver un compromis 
sur la directive temps de travail. Cette 
réunion n’est pas accessible au public ni 
aux journalistes.
Contact : Nora Chaal: (32 2) 283 1151, 
nora.chaal@europarl.europa.eu, (32) 0498 
98 34 02
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Conseil des 
ministres
Conseil Affaires générales et 
relations extérieures (CAGRE)
16 et 17 mars, Bruxelles

Réunion du Comité de Politique et de 
Sécurité (COPS)
Bruxelles

Conférence sur le droit pénal
17 et 18 mars, Prague

Réunion des responsables médicaux
16 au 17 mars, Prague
La deuxième journée de la réunion sera 
consacrée non seulement à ces questions, 
mais également à la présentation de certains 
projets de l’UE, tels que MARQuiS ou celui 
du ministère tchèque de la Santé, intitulé « 
Livre de la sécurité ».

Conférence du Cedefop « Agora »
16 au 17 mars, Thessalonique (Grèce)

Réunion de l’Office européen de 
sélection du personnel
16 au 17 mars, Prague

Conférence « Droits sociaux, 
citoyenneté active et gouvernance 
dans l’Union européenne »
16 au 18 mars, Bruxelles
Contact : Dr. Miroslava Mašková, Ph.D., 
Université Charles de Prague-maskovam@
fsv.cuni.cz, Ellen-Kristina Kock Kristensen 
- ellenk@ruc.dk  

Réunion de travail EUMCWG/HTF
(Groupe de travail du Comité militaire 
de l’UE)
16 au 20 mars, Prague

Commission 
européenne
Déplacements et visites
n M. José Manuel Durão Barroso donne 
le discours d’ouverture à la Conférence : 
Compétitivité industrielle - Challenges, 
possibilités et le rôle de la politique dans les 
moments difficiles (CHARL)
n M. José Manuel Durão Barroso, participe 

à la conférence de Comité économique et 
social européen
n Mrs Margot Wallström speaks at 
inspiration event of Dutch Women Network
n M. Günter Verheugen, participe à 
la conférence de haut niveau sur la 
compétitivité industrielle (Bruxelles)
n M. Antonio Tajani, reçoit le directeur 
général de Lufthansa, Wolfgang Mayrhuber
n Mr Antonio Tajani meets with the 
Chief Executive Officers and senior board 
members of the European Passenger 
Transport Operator (EPTO) Association
n Speech by Mr Joaquín Almunia on 
«Staying the course; implementing policies 
for recovery» at the Conference of the 
European Economic and Social Committee 
(Brussels)
n Mr Ján Figel’ attends the European 
Evening - EPP-ED Group + welcoming 
remarks by Chairman Joseph Daul and 
by President Wilfried Martens (Autoworld 
Museum, Parc du Cinquantenaire)
n M. Louis Michel visite Cuba (17-19)
n Mme Mariann Fischer Boel reçoit Jim 
Paice, ministre de l’Agriculture du Royaume-
Uni
n Mme Benita Ferrero-Waldner reçoit 
M. Marat Tazhin, ministre des Affaires 
étrangères de la République du Kazakhstan
n Mr Vladimír Špidla attends the 
conference of Cinefogo, Network on Civil 
Society and New Forms of Governance in 
Europe (BERL)
n Mr Vladimír Špidla attends the 
Conference «Everything to play for! Let’s 
climb out of the crisis together, and opt for 
progress!»
n M. Vladimír Špidla remet des prix sur 
la santé et la sécurité au travail - Agence 
européenne pour la sécurité et la santé au 
travail (BERL)
n M. Vladimír Špidla participe à la 
conférence sur la réconciliation entre la 
vie privée et la vie professionnelle (à la 
Représentation de Bavière, Bruxelles)

Comité économique 
et social
Conférence
n Rien n’est joué! Sortons de la crise 
ensemble, vers le progrès!
Avec la participation du Président Barroso et 
les commissaires Almunia et Spidla
En organisant cette conférence, le CESE 

veut se concentrer davantage sur l’économie 
réelle et dresser le bilan, avec les conseils 
économiques et sociaux nationaux (CES), de 
la mise en œuvre au niveau national du plan 
européen de relance économique présenté 
par la Commission européenne en novembre 
dernier. .
Lieux : Au CESE, Bruxelles, Bâtiment 
Jacques Delors, Salle JDE 62
Tél.: +32(0)2 546 9297, télécopieur: +32(0)2 
546 9752

Bruxelles, au CESE
n Audition sur: «Le transport routier 
en 2020: les attentes de la société civile 
organisée»
Par la Section pour le transport, l’énergie, 
l’infrastructure et la société de l’information
Infos: http://www.eesc.europa.eu/sections/ten/
index_fr.asp?id=2300005tenfr

Conférences et 
séminaires 
16 et 17 mars, Bruxelles
n Conférence finale projet PROCURE
Thème: Un bilan du projet européen 
Procure sera présenté. Procure, qui a été 
financé au titre du programme eTen de 
l’UE, étaie le déploiement de services en 
ligne transeuropéens dans l’intérêt public. Il 
encourage les marchés publics en ligne entre 
Etats membres sur base d’une plate-forme 
commune.
16 mars (matin): Présentation de la solution 
Procure aux PME
16 mars (après-midi): Présentation aux 
représentants des régions européennes
17 marc: Conférence finale Procure
Organisateurs : Conseil régional de 
Bourgogne
Contact: contact@eten-procure.com
Adresse: Comité des Régions, Salle JDE 51
http://www.epractice.eu/en/workshops/procure

17 mars, Bruxelles
n Les paiements électroniques peuvent-ils 
rendre l’Europe plus compétitive?
Soirée Débat « Café Crossfire »
Organisateurs : Les Amis de l’Europe
Contact : +32 (0)2 737 9150 ou Jacqueline.
hogue@friendsofeurope.org
Adresse : Bibliothèque Solvay – Parc Léopold 
– 137 Rue Belliard – 1040 Bruxelles, à partir 
de 17h30
www.friendsofeurope.org
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17 et 18 mars, Bruxelles
n 2ème Forum pour l’avenir de 
l’agriculture
Thème : « La crise financière et 
éconmique globale »: Le défi du 
financement de la sécurité alimentaire et 
environnementale» .
Le forum s’efforcera de répondre à la 
question de savoir comment gouverner et 
fournir des financements pour la sécurité 
alimentaire et environnementale, dans le 
contexte de la crise économique mondiale.
Organisateurs : Syngenta et European 
Landowners Organisation (ELO)
Contact : ndesaint@hillandknowlton.com 
or +32(0)2.737.95.66
Adresse : Bibliothèque Solvay – Parc 
Léopold – 137 Rue Belliard – 1040 
Bruxelles

17 et 18 mars, Vienne
n L’avenir de l’Europe du Rail: Rendre 
les trains compétitifs: réaliser un avenir 
brillant au chemin de fer
Thème : La 14e conférence annuelle 
de L’ASI et Marketforce sera l’occasion 
d’examiner comment le marché ferroviaire 
continental se développe et quelles 
stratégies donneront aux opérateurs la 
meilleure chance de succès.
Organisateurs : Marketforce
Contact : +44(0)20.7760.8699, 
conferences@marketforce.eu.com
Adresse : The Imperial Riding Scholl, 
Renaissance Hotel
www.marketforce.eu.com/eurail

17 et 18 mars, Bruxelles
n 4th Annual European Energy Policy 
Conference 2009
Thème : La quatrième édition de la 
conférence énergie CEPS / Epsilon 
examinera comment l’UE et le secteur de 
l’énergie peuvent se préparer à relever les 
défis posés par les marchés mondiaux de 
l’énergie. Elle portera sur l’énergie dans le 
cadre général des questions de sécurité mais 
aussi à la lumière de la politique de l’UE 
sur le changement de climat.
Organisateurs : Centre for European Policy 
Studies (CEPS) et Epsilon Events.
Contact : James Wilmott: phone: +44 (0) 
2920 783 022, jwilmott@epsilonevents.com
Adresse : The Management Centre Europe, 
Rue de l’Aqueduc 118, B-1050 Bruxelles
Plus d’infos sur www.euenergypolicy.com 

Baisse de l’emploi fin 2008
Le nombre de personnes ayant un 
emploi dans l’UE a baissé de 0,3 % (672 
000 personnes) au quatrième trimestre 
2008 par rapport au trimestre précédent, 
selon des estimations publiées le 16 
mars par Eurostat. Par rapport au même 
trimestre de l’année précédente, l’emploi 
est resté stable (0,0 %) au quatrième 
trimestre 2008, après +0,6 % au troisième 
trimestre 2008. Sur l’ensemble de l’année 
2008, l’emploi a progressé de 0,8 % (1 760 
000 personnes) dans l’UE (contre +1,8 % 
en 2007). Eurostat estime qu’au quatrième 
trimestre 2008, 225,3 millions d’hommes 
et de femmes avaient un emploi dans l’UE, 
dont 145,4 millions dans la zone euro. 
Ces chiffres sont corrigés des variations 
saisonnières. 

Dialogue UE/Etats-Unis sur le 
climat
Une délégation européenne, 
emmenée par le ministre tchèque de 
l’environnement, Martin Bursik, et 
le commissaire à l’environnement, 
Stavros Dimas, est à  Washington pour 
des entretiens de haut niveau avec la 
« Green team » américaine. Il s’agit 
de faire le point, les 16 et 17 mars, sur 
les positions des uns et des autres sur 
le dossier climat et sur les nouvelles 
orientations du gouvernement Obama. 
La discussion portera notamment sur la 
future législation américaine établissant 
un mécanisme de plafonnement et 
d’échange de droits d’émissions (cap 
and trade), que Washington dit vouloir 
être compatible avec les autres systèmes 
dont l’ETS européen, afin d’avoir 
rapidement un marché mondial du 
carbone. De source américaine, à 
Bruxelles, on met en évidence que la 
« Green team » est la première équipe 
mise en place par le Président Obama 
dès son accession à la présidence, signe 
de l’importance qu’il accorde à la 
question du  climat et aux négociations 
internationales dans lesquelles les 
Etats-Unis « sont de retour et entendent 
assumer un rôle de leader ».

Mission PESD / Atalanta
L’opération EUNAVFOR Atalanta de 
lutte contre les pirates pourrait être 
prolongée. Ainsi en ont convenu les 27 
Ministres de la Défense, réunis de façon 
informelle, les 12 et 13 mars à Prague. 
« Il faut réfléchir maintenant à la suite 
de l’opération »,  a résumé la ministre 
tchèque de la Défense, Vlasta Parkanova, 
qui présidait la réunion. Propos 
confirmé par Javier Solana : « Toutes les 
interventions des ministres ont été plutôt 

Approche régionale de l’UE en 
Afghanistan
Les ministres des Affaires étrangères de 
l’UE ont réaffirmé leur engagement 
en Afghanistan et au Pakistan lors de 
leur réunion du 16 mars. Selon les 
ministres, « contribuer à la stabilité de 
l’Afghanistan est dans l’intérêt de tous les 
pays de la région et de la communauté 
internationale. L’amélioration des 
relations bilatérales entre l’Afghanistan 
et le Pakistan est essentielle ». Ils ont 
rappelé l’importance de la réalisation 
de la mission EUPOL de soutien à la 
police afghane (mission qui a jusqu’à 
présent eu des difficultés pour assurer son 
recrutement). Ils estiment que « la mise 
en place d’une police nationale afghane 
compétente et légitime est essentielle 
pour la stabilisation à long terme de 
l’Afghanistan ». Les ministres ont mis 
en avant la volonté des pays membres 
de l’UE à jouer un rôle plus important 
dans le soutien au Pakistan dans son 
développement législatif et sécuritaire, 
en rappelant la dimension régionale de la 
situation afghane.

En bref
enclines à continuer l’opération ». Le 
ministre de la Défense britannique a 
ainsi proposé de prolonger l’opération en 
utilisant le QG de Northwood.
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A la veille d’une session de négociation 
commerciale cruciale entre la Corée du 
Sud et l’UE, le vice-ministre sud-
coréen du Commerce, Ho-young 
Ahn, évoque pour Europolitique les 
chances de conclusion d’un accord. 
M. Ahn espère que l’accord de libre-
échange (ALE) sera conclu « bien-
tôt » à l’issue du 8ème round de 
négociation, les 23-24 mars à Séoul. 
Dans la capitale sud-coréenne, les 
négociateurs en chef, Ignacio Garcia 
Bercero et Hye-min Lee, tenteront 
d’éliminer les derniers obstacles afin 
de conclure ces négociations enta-
mées en mai 2007. Ho-young Ahn invite 
les constructeurs automobiles européens à 
lever leur opposition à l’accord controversé. 

Quelles sont les conséquences de la crise 
économique sur le commerce de la Corée 
du Sud ?
La crise financière affecte directement 
notre commerce. La demande internatio-
nale pour nos biens exportés est en baisse. 
Mais nous ne sommes pas trop inquiets, car 
si nos exportations baissent, nos importa-
tions baissent encore plus. Cette tendance 
s’explique par la diminution rapide des prix 
des ressources naturelles depuis l’année 
dernière. Ce facteur nous aide beaucoup. 
J’ai la nette impression que le pire de la 
crise économique est dernière nous.
La Commission et la Corée ont dû 
repousser la conclusion de l’ALE initiale-
ment prévue en mars. Etes-vous inquiets 
de ce nouveau report ?
Je me demande s’il convient de parler 
d’un nouveau report. Depuis le début, 
nous avons dit que le 8ème round de négo-
ciation serait le dernier. La semaine pro-
chaine, nous entamerons le 8ème round 
de négociation et je pense que la plupart 
des derniers obstacles auront été levés d’ici 
là. Nous ne croyons vraiment pas qu’il y ait 
eu un nouveau report au sens propre du 
terme.
La Commission déclare que la prochaine 
session ne suffira peut-être pas et qu’il 

pourrait être nécessaire d’engager de nou-
velles discussions dans le futur...
Quand vous vous engagez dans des négo-
ciations d’une telle ampleur, vous vous 

mettez généralement d’accord sur un 
calendrier. L’établissement d’un calen-
drier a pour but d’aider les négociateurs 
à avancer. Il est beaucoup plus important 
de progresser que de respecter scrupuleu-
sement le calendrier. En ce qui concerne 
l’ALE UE-Corée, je peux dire que nous 
avons avancé de manière très efficace. 
Nous ne pensons pas qu’il faille s’inquiéter 
du rythme des négociations.
Quand pensez-vous qu’une réunion 
ministérielle pourrait avoir lieu en vue de 
conclure l’accord ?
Nous espérons qu’elle aura lieu très vite 
après le 8ème round de négociation. Mais 
comme je vous l’ai dit, tout dépendra de la 
façon dont nos négociations se dérouleront 
la semaine prochaine.
Pensez-vous qu’elle pourrait avoir lieu en 
mars ?
Non. En mars, c’est trop tôt.
Les fabricants automobiles européens 
s’opposent à un accord. Craignez-vous 
que la crise qui frappe actuellement le 
secteur automobile puisse menacer les 
négociations ?
D’une manière générale, la libéralisa-
tion tend à souffrir lorsque l’économie va 
mal. Je pense que c’est exactement ce à 
quoi nous assistons actuellement. Puisque 
l’économie connaît la pire crise depuis la 
grande dépression, il est tout naturel que 
certains secteurs industriels craignent les 
conséquences de la libéralisation commer-

ciale. Parallèlement, il est très important 
que nous examinions les choses de plus 
près et que nous nous demandions quels 
seraient les avantages de cette libéralisa-

tion. Les constructeurs automobiles 
européens s’inquiètent à cause des 
droits élevés appliqués en Corée 
depuis longtemps. Les normes 
techniques et environnementales 
de la Corée les préoccupent beau-
coup également. Quel sera l’effet 
de l’ALE UE-Corée ? Les droits de 
douane seront supprimés d’ici quel-
ques années. Le degré d’harmonisa-
tion entre les normes coréennes et 
européennes augmentera sensible-
ment. Les opportunités de marché 

s’en trouveront considérablement aug-
mentées pour les constructeurs européens 
et coréens. Si telle est la réalité, je pense 
que les constructeurs européens devraient 
marquer leur soutien à une conclusion 
rapide de l’ALE.
Les constructeurs européens estiment 
qu’ils seront lésés car leurs concurrents 
coréens  pourront accéder à un marché 
de 500 millions de personnes alors que 
le marché coréen représente moins de 50 
millions de consommateurs...
Si c’est leur logique, je pense que l’UE 
devrait être capable de négocier un ALE 
avec seulement un très petit nombre de 
pays dans le monde. Le marché unique 
est l’une des plus grandes économies au 
monde et il sera difficile de trouver un 
partenaire économique d’une taille équi-
valente. Donc, si la logique est celle là, on 
peut s’attendre à des difficultés.
La Corée est-elle prête à relancer la discus-
sion sur les deux points les plus sensibles, 
à savoir les droits sur les voitures et le sys-
tème de ristourne des droits de douane ?
Des progrès considérables ont été réalisés 
sur ces deux points. Nous partirons sur la 
base des progrès réalisés jusqu’ici.
La Corée est-elle prête à accepter de 
supprimer progressivement le système de 
ristourne des droits de douane, comme 
demandé par plusieurs Etats membres ?
Il appartient aux négociateurs d’apporter la 
réponse à cette question. n
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